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Introduction
Après la montée d’Hitler, divers peuples autour du monde se sont retrouvés dans des situations difficiles. Un activiste juif, Theodor Herzl, prit l'initiative de protéger son peuple en particulier en fondant une organisation qui garantira la survie de son peuple toute en leur autonomiser (The Zionist Story, 2009). En 1897, cette organisation s'est officiellement légitimée et confirma son but de créer un État exclusivement juif (The Zionist Story, 2009). Le peuple considéra donc de nombreuses régions autour du monde, telles: l’Ouganda, l'État de l’Alaska, le Madagascar, ainsi que des régions tropicales (The Zionist Story, 2009). Cependant, le groupe sioniste déclara enfin que la Palestine était leur "terre promise". Afin d’atteindre cet objectif, les Sionistes ont développés plusieurs tactiques menant à l’acquisition de la Palestine. Ils ont d’abord encouragé des Juifs de divers pays aux quatre coins du monde (particulièrement des pays européens) à immigrer en Palestine. Des millions de Palestiniens ont été expulsés de leur territoire et les autres sont toujours isolés; soit dans la région de la Cisjordanie soit dans la ville de Gaza (The Zionist Story, 2009). À cet égard, ces derniers sont toujours victimes de subordination et de traitement dictatorial en Israël. Par conséquent, dans ce travail, nous nous demanderons: « Comment le traitement des ‘citoyens’ palestiniens caractérise les manquements aux idéaux démocratiques en Israël? » L'hypothèse que nous allons défendre consiste à démontrer les violations des droits humains élémentaires des ‘citoyens’ palestiniens par l’État israélien contreviennent aux principes démocratiques de base. À ce titre, nous allons donc procéder en étudiant la liberté de circulation qui est bafouée par le traitement sécuritaire israélien ainsi que le traitement des prisonniers palestiniens qui contredit les référents démocratiques.


 La démocratie
De prime abord, il faudra définir ce qu’une démocratie. Selon Guillermo O’donnel, une véritable démocratie se distingue d’une polyarchie avec des droits formels. Elle ne peut connaitre l’application de lois discriminatoires et qui violent les droits fondamentaux des individus ou certains groupes en particulier (les autres étant arbitrairement exemptés). En particulier, une démocratie est une relation particulière entre l’État et ses citoyens garantissant ces droits et libertés fondamentaux. Subséquemment, un État démocratique est disposé à respecter la loi internationale (Stiles, 2015, p.67). 
1. La liberté de circulation pour les Palestiniens
	La liberté de circulation est un principe fondamental des droits de l'homme. En effet, l’Article 13 de la Déclaration universelle de l’homme stipule que: « the right to freedom of movement provides that people are entitled to move freely within the borders of the state, to leave any country and to return to their country » (Weissbrodt, 2007, p. 70). Toutefois, en Israël, ce droit fondamental est bafoué par le système sécuritaire qui vise à contrôler les va-et-vient du peuple palestinien. Développons davantage... 
1.1 Les points de contrôles
Suite à l'isolement des Palestiniens dans des territoires spécifiques du pays, les Sionistes ont intensifié leurs tactiques colonialistes. Les autorités israéliennes ont d’abord construit plus de cinq cents points de contrôle dans et autour des territoires palestiniens occupés (Smith et Burr, 2007, p.237). En résultat, les Palestiniens sont maintenant assujettis à un système de permis en vertu duquel ils doivent obtenir un permis provenant des soldats israéliens s'ils désirent voyager hors du village dans lequel ils habitent. Cependant, les demandes de permis sont souvent refusées ou accordées pour une période de temps limité (REFWORLD.org, 2003, p. 2). Ceci dit, les Palestiniens peuvent seulement jouir des ressources trouvées dans leur village. Cela a des effets néfastes sur le peuple vu que la majorité des territoires occupés, telle la ville de Jenin et Gaza, n'ont pas d'hôpitaux adéquats, la nourriture est limitée et ils n'ont aucun système d’éducation équitable (REFWORLD.org, 2003, p.1). La survie des Palestiniens dépendra souvent de l’accès des ressources des villages voisins. Par exemple, dans les dernières années, plus de soixante femmes palestiniennes enceintes n’ont pas reçu de permis des soldats aux points de contrôle ce qui résulte soit en leur propre décès ou celui de leur enfant (BBC.co, 2005). 
En outre, étant donné que plusieurs Palestiniens sont censurés de voyager à d’autres villes, ceux-ci sont souvent incapables de visiter leur famille qui vivent dans différentes régions. Les points de contrôles limitent ainsi l'accès des Palestiniens à Jérusalem, une ville qui tient une grande importance tant pour les Palestiniens de foi chrétienne, que pour les musulmans. Par conséquent, ces restrictions de circulations leurs dénis même le droit de pratiquer leurs religions activement et librement dans le pays. 
1.2 Le mur de séparation
En 2000, après la deuxième Intifada (un mouvement de révolte palestinien), le premier ministre israélien décida de construire un mur de séparation d’environ sept cent vingt-trois kilomètres de longueur et cent mètres de grandeur entre la Cisjordanie et les territoires israéliens. Le gouvernement israélien prétend que ce mur est un "outil de défense" contre les menaces du peuple palestinien (REFWORLD.org, 2003, p. 4). Cependant, il est évident que la création de ce mur n’avait aucune importance quant à la sécurité des Israéliens, mais était plutôt une tactique menant tout simplement à l’occupation contenue de la région.  D'ailleurs, le mur de séparation ne conforme pas aux frontières établies par la ligne verte de l'Organisation des Nations Unies (ONU). L'Israël a décidé d’accroître sa région en créant le mur d’une façon dont certaines régions palestiniennes seront désormais à leur disposition. En résultat, de nombreuses terres agricoles palestiniennes ont été détruites et environ soixante-dix-huit villages palestiniens ont été isolés du reste du pays afin d’assurer que les propriétaires n’eurent plus accès à leur propriété. Au lieu de séparer les Juifs des Palestiniens, le mur fonctionna plutôt comme un mécanisme de séparation des Palestiniens seuls (REFWORLD.org, 2003, p. 4).
En 2004, la Cour internationale de Justice  (CIJ) a déclaré que le mur de séparation viole le droit international et que l'Israël devait mettre fin à l’établissement de ce mur (UN.org). Suite à cette déclaration, l’Assemblée générale des Nations Unies (AG) a soulevé une résolution demandant à l’Israël de respecter la résolution de la CIJ. Également, l'AG constata que le mur de séparation viole le droit à la liberté de circulation, au travail, une bonne santé, de l'éducation, un niveau de vie suffisant, et le droit à l'autodétermination (UN.org). Malgré ces proclamations, l’Israël n’a toujours pas mis fin à la construction du mur et n’a pas réparé les dommages qui se sont soulevés. 
1.3 Les couvre-feux
Les couvre-feux sont également une tactique que les autorités israéliennes ont mise en place afin de règlementer le va-et-vient des Palestiniens en Gaza et en Cisjordanie. Les couvre-feux sont des périodes de vingt-quatre heures où les Palestiniens sont prohibés de sortir de leur maison. Ceci dit, les Palestiniens sont interdits de se rendre à l’école, à leur travail et même aux hôpitaux (BAHOUR, 2002). Afin d’assurer qu’aucun Palestinien ne circule librement, les soldats israéliens patrouillent les rues, exécutent de multiples coups de feu et lancent même du gaz lacrymogène dans les rues (BAHOUR, 2002).
Généralement, les autorités israéliennes imposent des couvre-feux d’une façon consécutive.  C’est-à-dire, les Palestiniens peuvent être interdits de circuler pendant des semaines ou même des mois à la fois. Toutefois, lorsque les couvre-feux se prolongent pour de longues périodes de temps, le gouvernement israélien permet quelques heures dont les Palestiniens peuvent quérir des ressources essentielles (REFWORLD.org, 2003, p. 4).
L'infrastructure palestinienne souffre en conséquence des couvre-feux. Par exemple, les magasins ne font plus de revenue, les Palestiniens perdent leurs emplois, ils se retardent dans leurs études et toutes importations de produits furent arrêtées (REFWORLD.org, 2003, p. 5).
Bref, l’Israël en tant que membre de l’ONU s’est engagé à respecter la Déclaration universelle des droits de l’homme. Cependant, en examinant la manière dont les citoyens palestiniens se font systématiquement opprimés, il est évidemment qu’en pratique, l’État d’Israël ne conformant pas à ceux-ci. Ceci dit,  l’État 'démocratique' de l'Israël se tient derrière l'immunité de la sécurité nationale et continue à violer les droits des Palestiniens (VASI, 2015, p.12).
2. Le traitement des prisonniers palestiniens
	Actuellement, il existe de nombreuses législations universelles qui protègent les droits fondamentaux de tous prisonniers. Évidemment, les États de droit sont assujettis à ces actes et doivent d’abord les respecter en tout temps.  Toutefois, l’Israël, l’État dont l’Occident considère comme la seule démocratie du Moyen-Orient, bafoue ces politiques en ce qui concerne le traitement des détenues palestiniennes. 
2.1 La torture des détenues palestiniennes
	D’ailleurs, les conditions dans les prisons israéliennes sont parmi les plus néfastes dans le monde (Nakhleh, 1991, p.607). La majorité des Palestiniens ont été victimes de torture physique au cours de leur arrestation, leur interrogation, et même leur détention (Nakhleh, 1991, p. 658). En fait,  selon une recherche faite en 2008,  quatre-vingt-quinze pour cent des détenues palestiniennes ont été battues,  quatre-vingt-neuf pour cent fuient privé du sommeil et cinquante-cinq pour cent ont été sujet à des températures extrêmement chaudes et froides (CEPPR.org, 2015). Au cours des années les Israéliens ont adopté de nombreuses méthodes de tortures qui sont uniquement pratiquées sur les prisonniers palestiniens. Par exemple, leur bander les yeux et les accrocher par leur poignet pendant des longues périodes, les abusés sexuellement, les donner des décharges électriques (parfois dans les génitales d’un prisonnier), les battre avec des bâtons et des ceintures,  les obligés à dormir sur des planchés qui ont des pointes de pierres, et beaucoup plus (Nakhleh, 1991, p. 640). Un exemple parfait de ceci est le cas de Rasmiah Odeh, une femme palestinienne qui s’est fait emprisonner en 1969.  Lors de son emprisonnement, les soldats israéliens ont  amené son père pour la visiter et en sa présence ils ont forcé un bâton dans son vagin à plusieurs reprises. Elle commença à saigner par sa bouche, lorsqu’un des soldats ont demandé au père de la baiser, quand il a refusé les soldats ont continué à les battes jusqu'à tant que tous les deux aient rendu inconscient (Nakhleh, 1991, p. 594). Ceci dit, ces actions brutales prises par les Israéliens violent le l’Article 3 de la convention de Genève de qui interdit l’usage de la torture (Issa Nakhleh, 1991, p. 236).
2.2 Les conditions précaires de détentions
Malheureusement, les prisonniers palestiniens n’ont souvent pas accès à des besoins fondamentaux.  Sur ce, les lois israéliennes ne prévoient pas de disposition en ce qui concerne la quantité ou la qualité de nourriture fournie aux prisonniers palestiniens (Nakhleh, 1991, p. 608). Conséquemment, plusieurs prisonniers palestiniens ont été soit déniés droit à la nourriture et de l’eau pour quelques journées, soit donné du pain pourrit. En fait, l’apport calorique quotidien d’un prisonnier palestinien est d’environ huit cent cinquante-huit, comparé au requis normal qui est environ deux milles (Nakhleh, 1991, p. 608).
Par ailleurs, les prisons ne sont pas adéquatement construites pour assurer la santé des prisonniers. Les détenues palestiniennes sont contraintes dans des cellules dont l’espace vital est d’environ 2.2 mètres carrés, et qui n’ont aucune source de lumière (Nakhleh, 1991, p. 640).  Sur ce, les conditions dans lesquelles les Palestiniens se font détenus, empiré indubitablement leur santé.
Malgré le fait que des maladies telles l'anémie, des problèmes de reins, des infections cutanées et la diarrhée sont abondamment répandus chez les prisonniers palestiniens, les autorités israéliennes non prises aucun mesure pour améliorer et assurer la santé des Palestiniens dans les prisons. En fait, les prisonniers palestiniens sont souvent interdits accès à un hôpital sauf dans des cas mortels. Généralement, les Palestiniens reçoivent uniquement de l’aspirine comme soins médicaux (Nakhleh, 1991, p. 640).
2.3  L’utilisation d’une langue étrangère lors de procédures civiles 
Le droit à un procès équitable pour tous citoyens est un élément clé dans une démocratie. L’État de l’Israël qui prêtent être démocratique est donc lui-même soumis à respecter cela. Toutefois, ceci n’est pas le cas pour la majorité des Palestiniens. Contrairement aux citoyens juifs, les Palestiniens ne sont pas jugés sous le système civil d’Israël. Les Palestiniens ont plutôt un système légal qui consiste de tribunaux militaires. Ceci dit,  les procès des Palestiniens dans les cours militaires se déroulent en hébreu, malgré le fait que la majorité des Palestiniens ne comprennent pas la langue. Un traducteur est présent durant le procès, mais plusieurs Palestiniens ont affirmé que la traduction hébreu-arabe n’est pas adéquate, ce qui résulte dans un procès injuste (HRW.ORG, 1994, p. 264). 
En outre,  les documents civils sont également en hébreu et ne sont souvent pas traduits en arabe pour les Palestiniens. Conséquemment, plusieurs Palestiniens signent des documents de confession  à des crimes qu’ils n’ont  pas commis s’en rendre compte (HRW.org, 1994, p.264).
Conclusion
Enfin, notre analyse du traitement du peuple palestinien en Israël nous permet de conclure que le système politique du pays ne peut être considéré comme étant une démocratique. D’une part, comme nous l’avons vu dans cette dissertation, le droit fondamental de la liberté de circulations est indéniablement bafoué par l’existence de points de contrôle du mur de séparation et des couvre-feux. Par ailleurs, le manquement aux idéaux démocratiques par l’État de l’Israël est confirmé en examinant le traitement abusif et les conditions précaires des détenus palestiniens. Bref, afin que l’Israël devienne un État de droit / démocratique il faudra que le régime commence en cessant la violation les droits fondamentaux des citoyens palestiniens. Sans ce, l’Israël demeure une démocratie ethnocentrique. 
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